
 il  

    Procès verbal 

 

       Commission des Règlements Plénière  
 

 

 

. LITIGES. 
 

LITIGE N°62 NAISEY / PRES DE VAUX. COUPE BIGMAT LMHD du 10/02/2024 

Licencié sous le coup d’une suspension. 

Dossier transmis par la commission de contrôle des feuilles de match 

 

PV INTERNE 

 

***** 

 

LITIGE N° 63 MATHAY / SOCHAUX US. COUPE BIGMAT LMHD du 11/02/2024 

Licencié sous le coup d’une suspension. 

Dossier transmis par la commission de contrôle des feuilles de match 

 

PV INTERNE 

 

***** 

 

LITIGE N° 68 AUTECHAUX ROIDE / MATHAY UOP. SENIORS D2 – Gr B du 25/02/2024 

Match non joué reporté pour cause de terrain impraticable 

Attendu le mail de report du club de AUTECHAUX ROIDE en date 25 février 2024 

Attendu l’arrêté municipal de la commune de AUTECHAUX ROIDE  

Attendu les échanges de mail entre les clubs 

 

La Commission,  

Confirme le report de la rencontre  

Rappel aux devoirs de leur charge les dirigeants de AUTECHAUX ROIDE concernant le 

protocole du District en matière de report de rencontre pour terrain impraticable  

Transmet à la commission compétente pour reprogrammation du match 

 

***** 

 

. RESERVES NON CONFIRMEES. 
 

MATCHES DU 10 ET 11/02/2024 

CHARQUEMONT 2 / FRAMBOUHANS 1   SENIORS D4 – Gr H 

SERMAMAGNY 1 / ASFC BELFORT 3    Coupe BIGMAT LMHD 

 

MATCHES DU 17 ET 18/02/2024 

Réunion du :  

A :  

Samedi 09 mars 2024 

Salle Michel Rouillaud District BESANCON 

Présidence :  M. CORROYER. 

Présents :  MM. CRETENET. GERALDES. JOURNOT. HOFF. KHELIFI. VIENOT. 

Excusés : MM. FAIVRE VUILLIN, MAITRE, VANOOTEGEM 

 



ETUPES / CHEVREMONT      SENIORS D3 – Gr B 

LES SAPINS 1 / GRAND BESANCON 1    SENIORS D2 – Gr D 

 

MATCHES DU 24 ET 25/02/2024 

NORD TERRITOIRE 3 / MONTREUX CHATEAU 1  SENIORS D4 – Gr A  

 

 Amende réglementaire aux clubs soulignés : 23 euros. 

 

. FORFAITS SIMPLES DECLARES. 
 

MATCHES DU 24 ET 25/02/2024 

ISLE SUR DOUBS 3 / PORTUGAIS AUDINCOURT 1  SENIORS D3 – Gr D 

ORCHAMPS OP 2 / SAONE MAMIROLLE 2   Coupe BIGMAT LMHD 

MONTBELIARD ASC / VILLARS ST MAUR BLUS 3  Coupe HDCB 

 

Amende réglementaire aux clubs soulignés : 

 Seniors  Forfait déclaré et officialisé 35 euros. 

 Jeunes   Forfait déclaré et officialisé 25 euros. 

 

. FORFAIT GENERAL. 
 

ISLE SUR LE DOUBS 3      SENIORS D3 – Gr D 

 

Amende réglementaire aux clubs : 

Seniors  Dpt 1, Dpt 2 et Dpt 3 : 150 euros. 

Seniors  Dpt 4, Dpt 1 Futsal et Séniors Féminines : 75 euros. 

Seniors Féminines à 8 : 50 euros 

Jeunes U15 et U18 : 75 euros. 

Jeunes animations sauf U7 U9 : 50 euros. 

 

 

 

***** 

 

 

 

Le Président,        Le Secrétaire, 

Th. CORROYER       R. JOURNOT 

 

RAPPEL : Les décisions de la Commission des règlements sont susceptibles d’appel dans les formes 

et conditions prévues aux articles 188, 189, 190 et 3.4 de l’Annexe 2 des Règlements Généraux de la 

F.F.F. 


